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Communiqu&eacute; de presse du 28 novembre 2012
Rel&egrave;vement du salaire social minimum au premier janvier 2013
Une hausse du co&ucirc;t du travail non-qualifi&eacute; qui exacerbera le ch&ocirc;mage
et d&eacute;t&eacute;riorera davantage encore la comp&eacute;titivit&eacute;
La Chambre de Commerce et la Chambre des M&eacute;tiers viennent d’&eacute;mettre leur avis
commun concernant le projet de loi 1 pr&eacute;voyant une augmentation du salaire social
minimum (SSM) de 1,5% &agrave; partir du 1er janvier 2013, pour le porter &agrave; 1.874,19 EUR (SSM
non-qualifi&eacute;), respectivement &agrave; 2.249,03 EUR (SSM qualifi&eacute;). Les deux Chambres
professionnelles tirent la sonnette d’alarme face &agrave; cette nouvelle hausse du co&ucirc;t du
travail. Elle fait fi du contexte &eacute;conomique g&eacute;n&eacute;ral du Luxembourg, p&eacute;nalisera avant tout
les couches les plus vuln&eacute;rables de la population, au lieu de les soutenir, et augmentera le
ch&ocirc;mage au Luxembourg.
Le niveau particuli&egrave;rement &eacute;lev&eacute; du SSM actuellement en vigueur au Luxembourg pose
d’importants probl&egrave;mes, notamment en termes d'employabilit&eacute; des personnes r&eacute;sidentes sans
qualification. En effet, l’augmentation du co&ucirc;t de la main-d’œuvre la moins qualifi&eacute;e n’incitera pas
les entreprises &agrave; embaucher ces personnes, mais plut&ocirc;t &agrave; recourir &agrave; des travailleurs plus
qualifi&eacute;s, notamment en provenance de la Grande R&eacute;gion. D&egrave;s lors, le rel&egrave;vement du SSM risque
d’aggraver davantage &agrave; l’avenir les difficult&eacute;s &eacute;prouv&eacute;es par les r&eacute;sidents non ou peu qualifi&eacute;es
lors de la recherche d’un emploi.
En effet, dans la mesure o&ugrave; bon nombre de personnes non qualifi&eacute;es ont d’ores et d&eacute;j&agrave; une
productivit&eacute; inf&eacute;rieure au salaire minimum, l’augmentation du niveau du SSM au 1er janvier 2013
n’aura pour autre cons&eacute;quence que l’accroissement du nombre de ch&ocirc;meurs potentiels, de
fragiliser davantage la coh&eacute;sion sociale et de cr&eacute;er une br&egrave;che s&eacute;rieuse &agrave; l’objectif politique
visant &agrave; int&eacute;grer prioritairement les personnes non ou peu qualifi&eacute;es sur le march&eacute; du travail.
D’une mani&egrave;re plus g&eacute;n&eacute;rale, le projet de loi constitue une nouvelle illustration que le
Luxembourg ne parvient pas &agrave; adapter et &agrave; ajuster la capacit&eacute; redistributive de l’&eacute;conomie en
fonction de sa capacit&eacute; productive. Or, cette capacit&eacute; est une condition de fond de tout
d&eacute;veloppement socio-&eacute;conomique qui se veut durable. Le Luxembourg doit se rendre &agrave;
l’&eacute;vidence qu’une p&eacute;riode de six ans sans croissance (2008-2013) est incompatible avec des
automatismes r&eacute;glementaires qui rench&eacute;rissent de 17,9% le co&ucirc;t du travail dans le chef des
salari&eacute;s r&eacute;mun&eacute;r&eacute;s au voisinage du SSM (soit 5 tranches indiciaires de 2,5% et trois rel&egrave;vements
du SSM, &agrave; savoir 2,0% (2009), 1,9% (2011) et 1,5% (2013)). L’augmentation du SSM, qui n’est
qu’une facult&eacute; selon la loi, est ainsi devenue en r&eacute;alit&eacute; un automatisme r&eacute;glementaire, ce qui
constitue une nouvelle illustration de l’insuffisance des efforts du Gouvernement visant &agrave;
r&eacute;soudre les probl&egrave;mes structurels du pays.
Le Luxembourg est parmi les pays d’Europe qui connaissent la plus forte proportion de salari&eacute;s
pay&eacute;s au salaire minimum. Une telle situation traduit un dysfonctionnement profond du march&eacute;
du travail, dans la mesure o&ugrave; une proportion importante de salari&eacute;s est r&eacute;mun&eacute;r&eacute;e dans des
1
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conditions qui ne sont pas les conditions normales du march&eacute;. D’une part, la cons&eacute;quence
directe du niveau &eacute;lev&eacute; du SSM entra&icirc;ne m&eacute;caniquement un nombre croissant de salari&eacute;s peu ou
pas qualifi&eacute;s &agrave; &ecirc;tre &laquo; rattrap&eacute;s &raquo; par le salaire minimum. Pourtant, il est &eacute;vident pour l’ensemble
des acteurs &eacute;conomiques qu’il n’est jamais positif que les m&eacute;canismes de march&eacute; ne jouent que
sur une partie r&eacute;duite du march&eacute;. D’autre part, ce &laquo; dirigisme salarial &raquo; est accentu&eacute; par l’effet
d’entra&icirc;nement sur les salaires moyens ou sup&eacute;rieurs qu'induisent les conditions de r&eacute;mun&eacute;ration
dans la fonction publique. Une partie croissante des r&eacute;mun&eacute;rations rel&egrave;ve d&egrave;s lors de d&eacute;cisions
ou m&eacute;canismes d’ajustement &eacute;trangers au monde des entreprises. Une telle situation n’est pas
tenable dans une &eacute;conomie de march&eacute; aussi ouverte que celle du Luxembourg, qui comporte par
d&eacute;finition une grande partie d’entreprises qui sont des &laquo; price takers &raquo;.
Par ailleurs, en termes de coh&eacute;sion sociale, le rapport Fontagn&eacute; sur la comp&eacute;titivit&eacute; de
l’&eacute;conomie luxembourgeoise de fin 2004 rel&egrave;ve que, si la proportion de salari&eacute;s r&eacute;mun&eacute;r&eacute;s au
salaire minimum est importante, le SSM ne parvient pas &agrave; remplir son objectif de redistribution.
Cette analyse rejoint enti&egrave;rement celle des deux Chambres professionnelles. Les m&eacute;canismes de
redistribution ne sont efficaces que lorsqu’ils sont cibl&eacute;s. En pratique, le seul effet d’une
augmentation du SSM consiste &agrave; accro&icirc;tre la proportion de la population active qui se trouve
exclue des conditions normales du march&eacute; du travail.
Les deux Chambres professionnelles pourraient par contre soutenir l’introduction d’un &laquo; Salaire
Minimum Formation &raquo;. Dans ce contexte, la diff&eacute;rence entre le seuil inf&eacute;rieur de productivit&eacute;
retenu pour les salari&eacute;s non-qualifi&eacute;s et le SSM serait vers&eacute;e par l’Etat, sur production d’un
certificat de participation &agrave; une formation qualifiante pour 20% du temps de travail, par exemple.
D&egrave;s lors, la formation serait financ&eacute;e par l’Etat en d&eacute;bitant le ch&eacute;quier formation de l’int&eacute;ress&eacute;.
Ce syst&egrave;me permettrait ainsi surtout aux travailleurs non-qualifi&eacute;s d’am&eacute;liorer leur employabilit&eacute;
et d’accro&icirc;tre leur productivit&eacute; au sein des entreprises.
Dans le contexte du SSM et des rel&egrave;vements r&eacute;guliers aff&eacute;rents, l’argument du co&ucirc;t &eacute;lev&eacute; du
logement est souvent avanc&eacute;. Si des aides cibl&eacute;es au logement des salari&eacute;s les plus d&eacute;munis
peuvent &ecirc;tre justifi&eacute;es, les deux Chambres professionnelles plaident surtout pour des mesures
visant &agrave; soutenir l’offre de logements, afin de r&eacute;tablir l’&eacute;quilibre entre la demande et l’offre sur le
march&eacute; immobilier. Cet &eacute;quilibre fait d&eacute;faut actuellement et cet &eacute;tat de fait est largement
responsable des prix &eacute;lev&eacute;s sur le march&eacute; du logement.
En dernier lieu, l’adaptation du SSM incite in&eacute;vitablement les b&eacute;n&eacute;ficiaires de salaires bas ou
m&ecirc;me moyens &agrave; revendiquer des hausses cons&eacute;quentes de leur propre niveau de salaire. Il
s’ensuit donc une tendance &agrave; la hausse g&eacute;n&eacute;ralis&eacute;e de l’ensemble des salaires, une nouvelle
d&eacute;gradation de la comp&eacute;titivit&eacute;-co&ucirc;t et prix et, finalement, un impact n&eacute;faste en termes d’inflation.
Il est par ailleurs &eacute;vident que la hausse du SSM aura des r&eacute;percussions non n&eacute;gligeables sur les
co&ucirc;ts de production des secteurs qui emploient un grand nombre de salari&eacute;s r&eacute;mun&eacute;r&eacute;s au SSM.
Les autorit&eacute;s doivent donc, dans un tel contexte, renoncer &agrave; une mesure qui, en p&eacute;nalisant les
secteurs les plus intensifs en emplois, ne peut qu’induire un risque &eacute;lev&eacute; d’accroissement de
l’exclusion et de l’inactivit&eacute;.
(Communiqu&eacute; par la Chambre de Commerce et la Chambre des M&eacute;tiers le 28 novembre 2012)
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